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ARTICLE 27 OCTIES

Supprimer les alinéas 6 à 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  directive  services  n’impose  pas,  tel  qu’il  est  mentionné,  un  allègement  des
incompatibilités professionnelles, dans la mesure où elles s’appliquent sans discrimination tant sur
les sociétés établies sur le territoire national que dans un autre État membre.


